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 Lille, le 14 décembre 2000 
 
Les Inspecteurs d’Académie 
Inspecteurs Pédagogiques Régionaux 
En Education Physique et Sportive 
 
A 
 
Mesdames et Messieurs 
Les Principaux des collèges  
 
Mesdames et Messieurs 
Les Enseignants Education Physique et Sportive 
 
Mesdames et Messieurs 
Les Inspecteurs de l’Education Nationale  
 
Mesdames et Messieurs 
Les Conseillers Pédagogiques de Circonscription 
 
Du bassin 11 
 
 

 
 
Objet : - liaison intercatégorielle instituteurs, professeurs des écoles et professeurs  

d’Education Physique et Sportive 
 - Liaison CM2/6e 

- Suite de l’action entreprise en octobre : cross du collège ouvert aux élèves de CM2 
 
 
 
Dans de très nombreux établissements du Bassin Formation Emploi 11, le cross du collège a 
accueilli les élèves des CM2 fin octobre. Réunis auprès de l’Inspecteur d’Académie, Inspecteur 
Pédagogique Régional en Education Physique et Sportive, B. Gence, de la responsable action 
sportive J. Richardson et du conseiller pédagogique départemental M. Dupont, les conseillers 
pédagogiques de circonscription concernés ont exprimé le souhait qu’une rencontre : 
 
- pour faire le bilan de l’action course de durée d’octobre 2000 
- pour ouvrir d’autres activités et programmer d’autres événements communs en 2001, 

envisager des perspectives pour 2002, …….. 
 
ait lieu par collège entre les enseignants du premier degré et leur conseiller pédagogique de 
circonscription EPS, le coordonnateur EPS du collège et ses collègues (selon les nécessités du 
service) 
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- date à l’initiative conjointe IEN, principal 
- limitée dans le temps (1 heure 30 maximum) et prévue de 16 heures à 17 heures afin de 

perturber le moins possible l’enseignement dû aux élèves. 
 
Cette réunion serait également souhaitable au niveau des collèges qui n’ont pas participé à 
l’action course de durée soit pour mettre en place un autre projet en 2001 (exemple : la course 
d’orientation) soit envisager des perspectives de futures liaisons en 2002. 
 
Sûrs que cette proposition recevra de votre part un accueil favorable d’ores et déjà, nous vous 
prions de croire en nos vifs remerciements pour votre appui et la part prise à relever dans le 
bassin un premier défi concernant la recherche d’une synergie dans les actions d’intégration des 
élèves de CM2 à leur nouvel établissement, d’une cohérence patiente mais déterminée dans les 
contenus d’enseignement à l’école et au collège. 
 
Cordiales salutations. 
 
 
       Pour les Inspecteurs d’Académie 
       Inspecteurs Pédagogiques Régionaux 
       En Education Physique et Sportive 
 
 
         B. GENCE 


